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I. ORGANISATION DE L’ENQUÊTE

1.1. OBJET DE L’ENQUÊTE

 L'objet de l'enquête concerne l’acquisition d’immeubles nécessaires au projet d’aménagement de la
RD 948 sur le territoire des communes d’Alloinay, Clussais la Pommeraie et la Chapelle Pouilloux.

1.2. CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUÊTE

- Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, modifiée, relative à la prolongation des
délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant
cette même période ;

- Vu  l’arrêté  préfectoral  du  22  août  2019  déclarant  d’utilité  publique  le  projet  de
modernisation de la RD 948 entre Maisonnay et la RN10 ;

- Vu les articles R 131-1 à R 131-11 du code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique ;

- Vu le  courrier  du Conseil  départemental  des  Deux-Sèvres   du 16 avril  2020,  sollicitant
l’ouverture d’une enquête parcellaire pour ce projet sur les communes d’Alloinay, Clussais
la pommeraie et La Chapelle Pouilloux ;

- Vu la liste départementale des commissaires enquêteurs établie pour l’année 2020 ;

- Considérant que l’acquisition d’immeubles nécessaires au projet d’aménagement de la RD
948  sur  le  territoire  des  communes  d’Alloinay,  Clussais  la  Pommeraie  et  La  Chapelle
Pouilloux nécessite d’engager une enquête parcellaire ;

- L’article  1er de  l’arrêté  du  18  mai  2020  précise  qu’une  enquête  parcellaire  en  vue  de
l’acquisition d’immeubles nécessaires à l’aménagement  de la RD 948 est  ouverte sur le
territoire des communes d’Alloinay, Clussais la pommeraie et La Chapelle Pouilloux, du
mercredi 10 juin 2020 au vendredi 26 juin 2020 inclus, soit pendant 17 jours consécutifs.

1.3. DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

L’article 3 de l’arrêté de Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres, en date du 18 mai 2020, désigne :

- M. Christian LAMBERTIN en qualité de commissaire enquêteur.
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1.4. PRÉPARATION DE L’ENQUÊTE

Un certain nombre d’échanges téléphoniques ont eu lieu avec les services de la préfecture pour fixer
les  dates  des  permanences.  Avec  le  Conseil  Départemental,  et  à  la  demande  du  commissaire
enquêteur  à  fin  d’information,  et  pour  bien  cerner  les  enjeux  de  cette  enquête  parcellaire,  la
Direction des Routes, au sein du Pôle de l’Espace Rural et des Infrastructures, lui à adressé les plans
des travaux qui seront conduits.

Avec les services de la préfecture, il a été convenu que les courriels qui seront reçus indiquant :
« projet  d’aménagement  de  la  RD  948 »  sur  l’adresse  ouverte  à  cet  effet :  pref-contact-
enquêtespubliques@deux-sevres.gouv.fr, seront numérotés afin d’éviter tout oubli.

1.5. MODALITÉS DE L’ENQUÊTE

1.5.1. Annonces dans la presse

Comme indiqué à l’article 5 de l’arrêté du 18 mai 2020, l’avis d’enquête, joint en annexe, a été
inséré dans la Nouvelle République les 2 et 12 juin 2020, soit huit jours au moins avant le début de
l’enquête, et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci, conformément à la réglementation. Les
copies de ces parutions sont jointes en annexe    .

1.5.2. Affichage

Dans les mêmes conditions, les affichages en mairies ont été réalisés par les services des communes
aux dates suivantes :
- du 29 mai au 26 juin pour la commune de La Chapelle Pouilloux,
- du 2 juin au 26 juin pour la commune de Clussais-La-Pommeraie,
- du 27 mai au 26 juin pour la commune d’Alloinay
(cf certificats d’affichage en annexe).                                                                                                  
                  
                                               affichage en mairie d’Alloinay                                                
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1.6. DOCUMENT MIS À LA DISPOSITION DU PUBLIC

Les documents mis à la disposition du public étaient les suivants :

- deux plans parcellaires, pour les communes de Clussais La Pommeraie et d’Alloinay
(  Chaignepain-RD110),  et  pour  Clussais  La  Pommeraie  et  la  Chapelle  Pouilloux
(raccordement RD 45-RD 948 ).

- l’état parcellaire des sections concernées.

II. DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE

2.1. PERMANENCES

Conformément  à  l’arrêté  préfectoral  du  18  mai2020,  le  commissaire  enquêteur  s'est  tenu  à  la
disposition du public dans les mairies suivantes :

- le mercredi 10 juin 2020, de 14h à 17h, à la mairie principale d’Alloinay,
- le mercredi 17 juin 2020, de 14h à 17h, à la mairie de Clussais La Pommeraie,
- le mardi 23 juin 2020, de 14h30à 17h30, à la mairie de La Chapelle Pouilloux,
- le vendredi 26 juin 2020, dernier jour de l’enquête, de 14h à 17h, à la mairie principale

d’Alloinay.

2.2. CLIMAT DE L’ENQUÊTE ET INCIDENTS RELEVÉS

Cette enquête publique a fait l’objet d’une très faible participation du public :

- deux dépositions sur le registre mis à la disposition du public en mairie de Clussais  La
Pommeraie, 

- aucun courrier adressé en mairie,

- deux courriels déposés sur le site internet de la préfecture.

2.3. CLÔTURE DE L’ENQUÊTE

Conformément à l’article 9 de l’arrêté du 18 mai 2020, chaque registre d’enquête a été clos et signé
par le maire de chaque commune et transmis, dans les 24 heures avec le dossier d’enquête et le
certificat d’affichage, au commissaire enquêteur  qui, après avoir examiné les observations qui lui
ont  été  éventuellement  présentées,  a  dressé  le  procès-verbal  de l’opération  et  communiqué son
rapport et ses conclusions motivées au préfet dans un délai d’un mois à compter de la clôture de
l’enquête.

Le site internet dédié à l’enquête publique, mis en place par la préfecture pour consultation par le
public, a été fermé le vendredi 26 juin 2020 à minuit.
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2.4.  ENSEMBLE DES OBSERVATIONS

L’adresse internet dédiée à l’enquête a fait l’objet de deux courriels. 

La participation du public a été la suivante :

Commune Nombre d'observations portées au registre

Clussais la Pommeraie 2 observations

2.5. NOTIFICATION DU PROCÈS-VERBAL AU PÉTITIONNAIRE

À l’issue de l’enquête publique, le commissaire enquêteur a procédé à l’établissement d’un procès
verbal, celui- impliquant un mémoire en réponse de la part du porteur de projet dans un délai de 8
jours. Ce procès-verbal (annexe 7) a été adressé par voie électronique à la Direction des Routes le
29  juin  2020,  le  mémoire  en  réponse  a  été  adressé  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de
réception le 22 juillet 2020, soit bien au-delà des huit jours prévus.

******************

Aucun  incident  n’ayant  été  répertorié  pendant  la  période  d’enquête,  et  n’ayant  pas  d’autre
observation à signaler quant au déroulement,  ce constat permet au commissaire enquêteur de
dresser procès-verbal du déroulement légal de l’enquête publique.
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III. EXAMEN DES PIÈCES DU DOSSIER

- les plans parcellaires : Chaignepain-RD110 et raccordement RD 45-RD 948, à l’échelle
1/2000 e

- l’état parcellaire par commune des sections concernées, faisant apparaître : sections, n°
des parcelles, lieux-dits, surface de chaque parcelle, n° porté sur le plan, les emprises et
le reste pour chaque parcelle concernée.

Avis du commissaire enquêteur sur la partie technique du dossier

Afin d’être tout à fait en mesure de répondre aux interrogations du public, le commissaire enquêteur
à souhaité disposer, à titre d’information personnelle, des plans des travaux qui seront prévus.

IV  ANALYSE  DES  OBSERVATIONS  DU  PUBLIC  ET  AVIS  DU  COMMISSAIRE
ENQUÊTEUR

Au niveau du registre d’enquête de Clussais La Pommeraie

En date du mercredi 17 juin :

- Monsieur Péret Yves, propriétaire de la parcelle ZV9, demande que le délaissé répertorié 52B sur
le plan parcellaire cadastral n°2 soit acheté par le département.
- Monsieur Pourageaud Laurent, fermier, donne son accord pour l’acquisition de ce délaissé par le
département.

Avis du commissaire enquêteur

Le commissaire enquêteur demande que les acquisitions des délaissés, souhaitées dans le cadre de
ce projet, soit examinées dans les meilleures conditions. 

Au niveau des courriels

*En date du mardi 23 juin :

- Monsieur Jacky Lhoumeau, domicilié  31B Chemin des Rocailles 30400 Villeneuve les Avignon,
indique :  « Sauf  erreur,  je  n’ai  pas  été  directement  informé  de  la  première  enquête  publique
concernant ce projet. Ayant reçu un avis officiel pour celle ouverte du 10 au 26 juin 2020, je vous
communique mes observations ci-après.

« Compte-tenu des informations recueillies sur les aménagements projetés à ce jour, ceux-ci me
paraissent en totale inadéquation avec l’environnement et son évolution prévisible. En effet, la base
logistique  alimentaire  Intermarché  de  Gournay/Loizé,  au  lieu  dit  Bois-Roger,  est  appelée  à
disparaître  à  court  terme  et  le  flux  routier  va  considérablement  diminuer.  La  création  des
infrastructures  routières  (créneaux  de  dépassement  notamment)  sont  trop  près  du  village  de
Chaignepain et de ses zones habitables, ce qui va créer des nuisances et de l’insécurité.
Ces éléments m’amènent à formuler un avis défavorable sur le projet soumis ».

Avis du commissaire enquêteur

Cette observation porte sur le parti d’aménagement et non sur le contenu de l’enquête parcellaire,
à ce titre elle ne peut être considérée comme recevable. 



Ayant eu en charge l’enquête publique au sujet de ce projet qui s’était tenue du 26 avril au 17 mai
2019, j’avais, dans mes conclusions, recommandé pour la traversée du village de Chaignepain :
( Rappel) « Une réflexion de requalification urbaine doit être mise en œuvre à court terme dans
ce hameau, afin d’en sécuriser la traversée et donner ainsi  plus de pertinence au projet ».
Je souhaite que cet aspect du projet soit effectivement bien pris en compte.

*En date du vendredi 26 juin à 22h56:
Nota: Ce courriel  n’étant pas arrivé à l’adresse ouverte par la préfecture (erreur de saisie de
l’adresse), à la demande du commissaire enquêteur un double lui a été adressé, ainsi qu’auprès de
services de la préfecture pour prise en considération et validation.

- Messieurs Chanteloube Jean-Claude et Anthony, domiciliés à Mairé l’Evescault,  expriment par
courrier joint à leur courriel: « Leur désaccord dans la mesure ou ils s’estiment très impactés par ce
projet », le courrier est joint en annexe.

Avis du commissaire enquêteur

Les  emprises  provoquées  par  ce  projet  seront  pour  quelques  propriétaires  et  propriétaires
exploitants  relativement significatives. 
Un  contact,  pris  auprès  du  service  départemental  des  Deux-Sèvres  de  la  SAFER  Nouvelle
Aquitaine,  fait  état  d’une  convention  cadre  relative  à  la  surveillance  et  à  la  maîtrise  foncière
concernant les projets du département. Rappel : «  L’annexe 7 de cette convention jointe à ce
procès-verbal concerne la mise à trois voies de la RD 948. La convention précise que le besoin
foncier  pour  ce  projet  sont  de  40ha  pour  couvrir  l’emprise  de  l’ouvrage  et  les  différents
aménagements qui en seront la conséquence, ainsi que les surfaces nécessaires pour la mise en
œuvre des mesures compensatoires environnementales. Les actions conduites sont les suivantes :
- Surveillance du marché sur les communes de Alloinay, Clussais la Pommeraie, La Chapelle
Pouilloux, Maisonnay, Saint Vincent la Châtre, Mairé l’Evescault et Melleran.
Le stock au 21 janvier 2019, date de la signature de cette annexe, était de 15ha ».

Alloinay, le 24/07/2020

    Le Commissaire Enquêteur

Christian LAMBERTIN
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DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES

ENQUÊTE PARCELLAIRE
du 10 juin au 26 juin 2020

en vue de l’acquisition d’immeubles nécessaire à
l’aménagement de la RD 948 sur le territoire

 des communes d’Alloinay, Clussais la Pommeraie 
et La Chapelle Pouilloux

PROCES-VERBAL

Commissaire enquêteur

M. LAMBERTIN Christian



I. ORGANISATION DE L’ENQUÊTE

1.1. OBJET DE L’ENQUÊTE

 L'objet de l'enquête concerne l’acquisition d’immeubles nécessaires au projet d’aménagement de la
RD 948 sur le territoire des communes d’Alloinay, Clussais la Pommeraie et la Chapelle Pouilloux.

1.2. CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUÊTE

- Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, modifiée, relative à la prolongation des
délais échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant
cette même période ;

- Vu  l’arrêté  préfectoral  du  22  août  2019  déclarant  d’utilité  publique  le  projet  de
modernisation de la RD 948 entre Maisonnay et la RN10 ;

- Vu les articles R 131-1 à R 131-11 du code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique ;

- Vu le  courrier  du Conseil  départemental  des  Deux-Sèvres   du 16 avril  2020,  sollicitant
l’ouverture d’une enquête parcellaire pour ce projet sur les communes d’Alloinay, Clussais
la pommeraie et La Chapelle Pouilloux ;

- Vu la liste départementale des commissaires enquêteurs établie pour l’année 2020 ;

- Considérant que l’acquisition d’immeubles nécessaires au projet d’aménagement de la RD
948  sur  le  territoire  des  communes  d’Alloinay,  Clussais  la  Pommeraie  et  La  Chapelle
Pouilloux nécessite d’engager une enquête parcellaire ;

- L’article  1er de  l’arrêté  du  18  mai  2020  précise  qu’une  enquête  parcellaire  en  vue  de
l’acquisition d’immeubles nécessaires à l’aménagement  de la RD 948 est  ouverte sur le
territoire des communes d’Alloinay, Clussais la pommeraie et La Chapelle Pouilloux, du
mercredi 10 juin 2020 au vendredi 26 juin 2020 inclus, soit pendant 17 jours consécutifs.

1.3. DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

L’article 3 de l’arrêté de Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres en date du 18 mai 2020, désigne :

- M. Christian LAMBERTIN en qualité de commissaire enquêteur.



II. DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE

II. DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE

2.1. PERMANENCES

Conformément  à  l’arrêté  préfectoral  du  18  mai2020,  le  commissaire  enquêteur  s'est  tenu  à  la
disposition du public dans les mairies suivantes :

- le mercredi 10 juin 2020, de 14h à 17h, à la mairie principale d’Alloinay,
- le mercredi 17 juin 2020, de 14h à 17h, à la mairie de Clussais La Pommeraie,
- le mardi 23 juin 2020, de 14h30à 17h30, à la mairie de La Chapelle Pouilloux,
- le vendredi 26 juin 2020, dernier jour de l’enquête, de 14h à 17h, à la mairie principale

d’Alloinay.

Cette  enquête  publique  a  fait  l’objet  d’une  très  faible  participation  du  public ;  à  ce  titre  deux
observations ont été portées sur le registre de Clussais la Pommeraie et un courriel a été reçu sur le
site internet ouvert par les services de la préfecture.

Aucune commune n’a adressé de délibération au cours de cette enquête.

III – PRESENTATION COMPLETE DES THEMES ABORDES ET DES QUESTIONS 
SOULEVEES

1 -Au niveau des registres d’enquête

En date du mercredi 17 juin :

- Monsieur Péret Yves propriétaire de la parcelle ZV9, demande que le délaissé répertorié 52B sur le
plan parcellaire cadastral n°2 soit acheté par le département.
- Monsieur Pourageaud Laurent, fermier, donne son accord pour l’acquisition de ce délaissé par le
département.

Avis du commissaire enquêteur

Le commissaire enquêteur demande que les acquisitions des délaissés, souhaitées dans le cadre de
ce projet, soit examinées dans les meilleures conditions. 



2 -Au niveau des courriels

*En date du mardi 23 juin :

- Monsieur Jacky Lhoumeau, domicilié  31B Chemin des Rocailles 30400 Villeneuve les Avignon,
indique :  « Sauf  erreur,  je  n’ai  pas  été  directement  informé  de  la  première  enquête  publique
concernant ce projet. Ayant reçu un avis officiel pour celle ouverte du 10 au 26 juin 2020, je vous
communique mes observations ci-après.

« Compte-tenu des informations recueillies sur les aménagements projetés à ce jour, ceux-ci me
paraissent en totale inadéquation avec l’environnement et son évolution prévisible. En effet, la base
logistique  alimentaire  Intermarché  de  Gournay/Loizé,  au  lieu  dit  Bois-Roger,  est  appelée  à
disparaître  à  court  terme  et  le  flux  routier  va  considérablement  diminuer.  La  création  des
infrastructures  routières  (créneaux  de  dépassement  notamment)  sont  trop  près  du  village  de
Chaignepain et de ses zones habitables, ce qui va créer des nuisances et de l’insécurité.
Ces éléments m’amènent à formuler un avis défavorable sur le projet soumis ».

Avis du commissaire enquêteur

Cette observation porte sur le parti d’aménagement et non sur le contenu de l’enquête parcellaire, à
ce titre elle ne peut être considérée comme recevable. 
Ayant eu en charge l’enquête publique au sujet de ce projet qui s’était tenue du 26 avril au 17 mai
2019, j’avais,  dans mes conclusions, recommandé pour la traversée du village de Chaignepain :
( Rappel) « Une réflexion de requalification urbaine doit être mise en œuvre à court terme dans
ce hameau, afin d’en sécuriser la traversée et donner ainsi  plus de pertinence au projet ».
Je souhaite que cet aspect du projet soit effectivement bien pris en compte.

*En date du vendredi 26 juin :

- Messieurs Chanteloube Jean-Claude et Anthony, domiciliés à Mairé l’Evescault,  expriment par
courrier joint à leur courriel: « Leur désaccord dans la mesure ou ils s’estiment très impactés par ce
projet », le courrier est joint en annexe.

Avis du commissaire enquêteur

Les emprises provoquées par ce projet seront pour quelques propriétaires et propriétaires exploitants
relativement significatives. 
Un contact pris auprès du service départemental des Deux-Sèvres de la SAFER Nouvelle Aquitaine
fait état d’une convention cadre relative à la surveillance et à la maîtrise foncière concernant les
projets  du département.  Rappel : «  L’annexe 7 de cette  convention jointe  à ce procès-verbal
concerne la mise à trois voies de la RD 948. La convention précise que le besoin foncier pour ce
projet sont de 40ha pour couvrir l’emprise de l’ouvrage et les différents aménagements qui en
seront la conséquence, ainsi que les surfaces nécessaires pour la mise en œuvre des mesures
compensatoires environnementales. Les actions conduites sont les suivantes :
- Surveillance du marché sur les communes de Alloinay, Clussais la Pommeraie, La Chapelle
Pouilloux, Maisonnay, Saint Vincent la Châtre, Mairé l’Evescault et Melleran.
Le stock au 21 janvier 2019, date de la signature de cette annexe, était de 15ha ».



Le commissaire enquêteur estime que cette convention doit être optimisée dans le cadre de son
application, en relation avec l’importance des prélèvements engendrés par le projet, et que cette
convention soit largement portée à la connaissance des intéressés.

IV Conclusion

Pour permettre au Commissaire Enquêteur d'étayer son avis, il est demandé au porteur de projet de
lui  transmettre,  dans  un  délai  maximum  de  8  jours,  un  mémoire  répondant  aux  questions  et
observations déposées et, ce, pour chacune d'entre-elles.

Alloinay, le 5/07/2020

    Le Commissaire Enquêteur

Christian LAMBERTIN
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